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n° 275 412 du 25 juillet 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître N. EL JANATI

Rue Lucien Defays 24-26

4800 VERVIERS

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 21 décembre 2021 par X, qui déclare être d’origine palestinienne », contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 9 décembre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 15 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 24 mai 2022.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me S. DE SPIRLET loco Me N. EL

JANATI, avocat, et A.-C. FOCANT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité (protection internationale dans un autre état

membre UE), prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

D’après vos déclarations, vous êtes de nationalité palestinienne. Vous êtes né le 24 août 1992 à

Jabalia, en Palestine. De religion musulmane, vous êtes marié et travaillez comme ouvrier dans la

construction et l’agriculture. Vous avez poursuivi votre scolarité jusqu’en 5ème secondaire.

En décembre 2018, vous quittez Gaza suite à la guerre et aux bombardements. Vous gagnez, le même

jour, l’Egypte en voiture. De là, vous allez à Istanbul (Turquie) où vous passez un mois avant de vous
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rendre en Grèce par bateau pneumatique. Vous passez 2 jours à Mittelini sur l’Ile de Lesbos, ensuite

vous séjournez à Rhodes durant 2 mois et une semaine. Vous obtenez la protection internationale 1

mois après votre arrivée à Rhodes. Vous quittez cette île suite à vos conditions de vie difficiles et vous

passez ensuite 2 semaines à Athènes avant de quitter la Grèce.

Le 8 juin 2019, vous arrivez en Belgique en passant par les Pays-Bas.

Le 12 juillet 2019, vous introduisez une demande de protection internationale auprès de l’Office des

étrangers (OE).

Le 10 décembre 2020, le CGRA déclare votre demande de protection internationale irrecevable car

vous bénéficiez du statut de réfugié dans un autre Etat membre de l’Union européenne, la Grèce. Vous

introduisez un recours contre cette décision devant le Conseil du contentieux des étrangers. l’appui de

votre requête, vous fournissez divers documents relatifs à la situation en Grèce, ainsi qu’un certificat

médical daté du 16 juillet 2021.

Le 6 septembre 2021, par son arrêt n° 260 191, le Conseil annule la décision du Commissariat général

et demande de plus amplement investiguer les circonstances de votre arrivée en Grèce, votre vécu et

votre quotidien à Rhodes ainsi que les ressources et soutiens auxquels vous auriez, le cas échéant, pu

recourir afin de sortir de la précarité, telle qu’invoquée.

A l’appui de votre demande, vous déposez les documents suivants au CGRA (cf. farde verte) : Votre

carte UNRWA (document 1) et celle de votre épouse (document 2), la copie de votre carte d’identité

palestinienne (document 3) et celle de votre épouse (document 4), votre certificat de naissance

(document 5) et celui de votre épouse (document 6), la carte UNRWA de votre famille (document 7) et

votre certificat de mariage (document 8), votre carte d’identité palestinienne originale (document 9), des

documents médicaux de Palestine (document 10), un document médical belge du CHU de Namur daté

du 17/09/2019 (document 11) et un certificat médical daté du 16/07/2021 du Dr K. (document 12).

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après examen de tous les éléments contenus dans votre dossier administratif, votre demande de

protection internationale est déclarée irrecevable, conformément à l’article 57/6, § 3, alinéa

premier, 3°, de la loi du 15 décembre 1980.

Des éléments à disposition du CGRA (cf. farde bleue, document 1, Hit Eurodac), il ressort que vous

bénéficiez déjà d’une protection internationale dans un autre État membre de l’Union européenne, à

savoir la Grèce.

Le CGRA constate que, lors de votre deuxième entretien personnel (NEP 16/11/21, p.3), tout comme

lors de votre recours au CCE (Arrêt CCE n°260 191 du 6/09/21, pt 4.3), vous ne contestez pas avoir

reçu la protection internationale en Grèce, contrairement à vos déclarations lors de votre 1er entretien

(NEP 23/10/20, p.2). Cependant, vous déclarez que vous avez bien reçu une carte de séjour d’un an en

Grèce dont le délai de validité a expiré depuis puisque cela fait plus de 3 ans que vous avez quitté la

Grèce (NEP 16/11/21, p.3).

Conformément à l’article 24 de la directive «qualification» (Directive 2011/95/UE du Parlement européen

et du Conseil, du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir

les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale,

à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire,

et au contenu de cette protection (refonte)), article 24 qui régit les modalités des permis de séjour

relatifs à un statut de protection internationale, les permis de séjour sont essentiellement limités dans le
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temps et renouvelables. Tel n’est cependant en principe pas le cas pour le statut de protection

internationale octroyé qui reste pleinement en vigueur tant qu’il est nécessaire de protéger son

bénéficiaire, statut qui peut cesser ou n’être révoqué et retiré que dans des circonstances

exceptionnelles et limitées. Il ne peut également y être mis fin que dans des circonstances

exceptionnelles et limitées tout comme un refus de le renouveler ne peut survenir que dans des

circonstances exceptionnelles et limitées (cf. articles 11, 14, 16 et 19 de la directive Qualification). »

À la lumière de ce qui précède, le CGRA est d’avis que l’on peut légitimement supposer que, même si

votre titre de séjour délivré sur la base du statut de protection internationale qui vous a été octroyé

devait ne plus être valide, rien n’indique à l’analyse de votre dossier administratif que votre statut de

bénéficiaire d’une protection internationale ne l’est plus.

De plus, en tenant compte de la validité non remise en cause de votre statut de bénéficiaire d’une

protection internationale, rien n’indique que vous seriez empêché de retourner et d’accéder en Grèce,

ou que, si tel devait être le cas, votre permis de séjour qui était lié à votre statut de bénéficiaire d’une

protection internationale ne pourrait être aisément renouvelé à condition que vous entrepreniez un

certain nombre de démarches (par analogie, cf. RvV 30 mars 2017, n ° 184 897).

Dans le cadre du Régime d’asile européen commun (RAEC), il y a lieu de croire que le traitement qui

vous a été réservé et vos droits y sont conformes aux exigences de la convention de Genève, à la

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et à la Convention européenne de sauvegarde

des droits de l’homme (CEDH). En effet, le droit de l’Union européenne repose sur le principe

fondamental selon lequel chaque État membre partage avec les autres États membres une série de

valeurs communes sur lesquelles s’appuie l’Union et que chaque État membre reconnaît que les autres

États membres partagent ces valeurs avec lui. Cette prémisse implique et justifie l’existence de la

confiance mutuelle entre les États membres quant à la reconnaissance de ces valeurs et, donc, dans le

respect du droit de l’Union qui les met en oeuvre, ainsi que dans la capacité des ordres juridiques

nationaux respectifs à fournir une protection équivalente et effective des droits fondamentaux reconnus

par la Charte ((voir : Cour de justice (Grande chambre) 19 mars 2019, nos C-297/17, C-318/17, C-

319/17 et C-438/17, ECLI:EU:C:2019:219, Ibrahim e.a., paragraphes 83-85 et Cour de justice (Grande

chambre) 19 mars 2019, n° C-163/17, ECLI:EU:C:2019:218, Jawo, paragraphes 80-82)). Il en découle

qu’en principe, les demandes de personnes qui jouissent déjà d’une protection internationale dans un

autre État membre de l’EU peuvent être déclarées irrecevables. Il s’agit là d’une expression du principe

de confiance mutuelle.

La constatation selon laquelle il peut exister des différences entre les États membres de l’UE quant à

l’étendue des droits accordés au bénéficiaire de la protection internationale et à l’exercice qu’il peut en

faire, n’empêche pas qu’il ait accès, notamment, au logement (social), à l’aide sociale, aux soins de

santé ou à l’emploi aux mêmes conditions que pour les ressortissants de l’État membre qui a accordé la

protection et que, dès lors, il doive entreprendre les mêmes démarches qu’eux pour y avoir recours.

Lors de l’examen de la situation du bénéficiaire, ce sont donc les conditions de vie des ressortissants de

cet État qui servent de critère, non les conditions dans d’autres États membres de l’Union européenne.

Il est également tenu compte de la réalité selon laquelle les difficultés socioéconomiques de ces

ressortissants peuvent aussi être très problématiques et complexes.

Sinon, il s’agirait de comparer les systèmes socioéconomiques nationaux, les moyens de subsistance et

la réglementation nationale, dans le cadre desquels le bénéficiaire de la protection internationale

pourrait bénéficier d’un meilleur régime que les ressortissants de l’État membre qui lui a offert une

protection. Cela ne remettrait pas seulement en question la pérennité du RAEC, mais contribue

également aux flux migratoires irréguliers et secondaires, ainsi qu’à la discrimination par rapport aux

ressortissants de l’EU.

La Cour de justice de l’Union européenne a également estimé que seules des circonstances

exceptionnelles empêchent que la demande d’une personne qui jouit déjà d’une protection

internationale dans un autre État membre de l’UE soit déclarée irrecevable, à savoir lorsque l’on peut

prévoir que les conditions de vie du bénéficiaire de la protection internationale dans un autre État

membre l’exposent à un risque sérieux de traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 4 de la

Charte – qui correspond à l’article 3 de la CEDH. La Cour ajoute que, lors de l’évaluation de tous les

éléments de l’affaire, un « seuil particulièrement élevé de gravité » doit être atteint.

Or, ce n’est le cas que si « l’indifférence des autorités d’un État membre aurait pour conséquence

qu’une personne entièrement dépendante de l’aide publique se trouverait, indépendamment de sa



CCE X - Page 4

volonté et de ses choix personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême, qui ne lui

permettrait pas de faire face à ses besoins les plus élémentaires, tels que, notamment, ceux de se

nourrir, de se laver et de se loger, et qui porterait atteinte à sa santé physique ou mentale, ou la mettrait

dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine » (Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 88-

90 et Jawo, paragraphes 90-92).

Selon la Cour de justice, les situations qui n’impliquent pas de « dénuement matériel extrême » ne sont

pas de nature à atteindre le seuil particulièrement élevé de gravité, même si elles se caractérisent : par

une grande incertitude ou une forte détérioration des conditions de vie; par la circonstance que les

bénéficiaires d’une protection subsidiaire ne reçoivent, dans l’État membre qui a accordé une telle

protection au demandeur, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation

dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités

différemment des ressortissants de cet État membre; par le seul fait que la protection sociale et/ou les

conditions de vie sont plus favorables dans l’État membre auprès duquel la nouvelle demande de

protection internationale a été introduite que dans l’État membre ayant déjà accordé la protection

subsidiaire; par la circonstance que les formes de solidarité familiale auxquelles ont recours les

ressortissants d’un État membre pour faire face aux insuffisances du système social dudit État membre

font généralement défaut pour les bénéficiaires d’une protection internationale; par une vulnérabilité

particulière qui concerne spécifiquement le bénéficiaire; ou par l’existence de carences dans la mise en

oeuvre de programmes d’intégration des bénéficiaires (Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 91-94 et Jawo,

paragraphes 93-97).

D’une analyse approfondie des éléments que vous avez présentés à l’appui de votre demande de

protection internationale, dans le cadre de laquelle il vous incombe de renverser, en ce qui vous

concerne personnellement, la présomption selon laquelle vos droits fondamentaux en tant que

bénéficiaire d’une protection internationale sont respectés dans l’État membre de l’UE qui vous a

accordé cette protection, il ressort que vous n’invoquez pas assez d’éléments concrets pour que

votre demande soit jugée recevable.

S’il ressort des éléments de votre dossier administratif qu’en tant que demandeur et ensuite en tant

que bénéficiaire de la protection internationale en Grèce, vous avez été confronté à certaines

difficultés au plan de l’aide sociale, du logement et de l’emploi cette situation ne suffit pas à atteindre

le seuil particulièrement élevé de gravité ni les conditions cumulatives tels qu’ils sont définis par la Cour

de justice.

Bien que ces difficultés puissent constituer une indication de certaines situations problématiques telles

qu’elles sont également identifiées par la Cour (voir ci-dessus), l’on ne peut en effet pas conclure que

l’indifférence des autorités de cet État, pour autant que vous ayez été entièrement dépendant de leur

aide, indépendamment de votre volonté et de vos choix personnels, vous a plongé dans une situation

de dénuement matériel extrême qui ne vous permettrait pas de faire face à vos besoins les plus

élémentaires, tels que vous nourrir, vous laver, ou vous loger et qui porterait atteinte à votre santé

physique ou mentale, ou la mettrait dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine. Il

n’y a pas non plus d’indications concrètes que ce soit le cas si vous deviez retourner dans cet État

membre.

Selon vos déclarations, en tant que demandeur de la protection internationale, vous êtes détenu à

Rhodes au poste de police durant 1 mois où on vous demande de donner vos empreintes, ce que vous

refusez à plusieurs reprises, raison pour laquelle vous êtes maintenu au poste de police par les

autorités, qui vous expliquent que vous ne pouvez sortir du poste qu’après avoir donné vos empreintes

(NEP 16/11/21, p.6). Le CGRA constate que lors de votre détention, vous êtes nourri, vous bénéficiez

d’un lit pour dormir et vous avez accès aux sanitaires (NEP 16/11/21, p.7). Par la suite, en tant que

bénéficiaire de la protection internationale en Grèce, vous avez vécu 1 mois et une semaine à Rhodes

dans un ancien abattoir de porcs et vous avez ensuite vécu 2 semaines à Athènes, d’abord deux jours à

la rue et ensuite dans un appartement avec d’autres jeunes (NEP 16/11/21, p.10), avant de quitter la

Grèce. Interrogé sur vos conditions de vie dans cet abattoir de porcs à Rhodes, vous dites que vous

vous laviez dans la mer, que vous vous changiez à la plage et que vous dormiez dans les toilettes (NEP

16/11/21, p.9). Vous dites que vous mangez un sandwich à 2 euros par jour, que c’était votre seul repas

de la journée (NEP 16/11/21, p.9).

Lorsque l’OP vous demande pour quelle raison vous n’utilisiez pas l’argent que votre famille vous

envoyait afin de louer un logement et d’acheter plus de nourriture, vous répondez que cet argent devait

servir à arriver en Belgique (NEP 16/11/21, p.9). Questionné sur le montant que vous a envoyé votre
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famille, vous dites qu’ils vous ont donné 1800 dollars en Turquie, 400 dollars à Rhodes et 200 dollars à

Athènes (NEP 16/11/21, p.9,10). Concernant vos conditions de vie à Athènes, vous expliquez que vous

avez pu louer un appartement avec d’autres jeunes pour 10 euros la nuit et que vous mangiez des fèves

et des fallafels au restaurant très connu El Hamid, grâce à l’argent de votre famille (NEP 16/11/21,

p.11). Le CGRA constate également qu’après avoir dormi 2 jours à la rue, vous avez trouvé rapidement

un logement à Athènes (NEP 16/11/21, p.11). Vous déclarez, lors de votre 2ième entretien au CGRA,

que l’on vous a proposé des relations sexuelles contre rémunération, ce que vous avez refusé (NEP

16/11/21, p.8).

Force est donc de constater que vous disposiez d’argent afin de subvenir à vos besoins de base et que,

vous avez choisi délibérément de ne pas utiliser cet argent afin de vous installer en Grèce car vous

souhaitiez l’utiliser pour voyager vers la Belgique.

En outre, vous ne démontrez pas non plus – à la lumière des expériences auxquelles, selon vos dires,

vous avez été confronté– que vous n’auriez pas pu faire valoir vos droits en la matière. À cet égard, il

convient en effet de constater que les démarches que vous avez accomplies étaient assez limitées.

Vous n’avez entamé aucune démarche, ni auprès des autorités, ni auprès d’associations, que ce soit à

Rhodes ou à Athènes, afin de bénéficier d’une aide pour vous loger, vous nourrir ou afin de disposer

d’une aide sociale (NEP 16/11/21, p.10,11,12). Vous vous contentez d’affirmer que les autorités ne vous

ont rien expliqué (NEP 16/11/21, p.8), que vous n’avez pas vu les autorités à Athènes (NEP 16/11/21,

p.11) et qu’il n’y a pas d’associations en Grèce qui aident les réfugiés (NEP 16/11/21, p.12). Votre

inertie ne convainc nullement le CGRA que vous avez tenté de vous installer en Grèce en faisant les

démarches auprès des autorités afin d’obtenir ces aides. Ajoutons que vous déclarez que vous n’avez

pas fait ces démarches car votre but n’était pas la Grèce et que votre rêve était de venir en Belgique

(NEP 16/11/21, p.11). La présomption selon laquelle vos droits fondamentaux en tant que bénéficiaire

d’une protection internationale en Grèce sont respectés et selon laquelle vous bénéficiez des mêmes

droits que ses ressortissants ne vous dispense évidemment pas de devoir également entreprendre les

démarches nécessaires pour faire valoir ces droits.

Concernant vos problèmes d’ordre médical, vous ne démontrez pas concrètement que l’exercice de

vos droits à cet égard soit différent de celui des ressortissants de cet État membre. Il convient en effet

d’observer que ces problèmes découlent des éventuelles limites du système de soins de santé de cet

État membre. En effet, vous dites avoir eu un problème d’infection à la jambe suite à une blessure que

vous aviez contracté précédemment et pour laquelle vous aviez déjà subi une opération en Egypte

(NEP 16/11/21, p.13). Vous affirmez que vous vous rendez à l’Hôpital de Rhodes (NEP 16/11/21, p.12),

qu’on refuse de vous soigner (NEP 16/11/21, p.) et qu’on vous dit qu’il n’y a pas de traitement (NEP

16/11/21, p.12). Questionné sur la raison de ce refus de soins, vous répondez que c’est parce que vous

n’avez pas d’assurance santé (NEP 16/11/21, p.12) et que vous devez alors payer de votre poche pour

recevoir des soins, ce qui ne démontre pas une quelconque différence de traitement de celui des

ressortissants grecques. De plus, vous ne tentez aucune autre démarche afin de vous faire soigner

ailleurs en Grèce (NEP 16/11/21, p.12,13), ni dans un autre hôpital, ni dans un centre de santé

publique, ni dans une association de médecins telle que « Médecins du monde » ou « Médecins sans

frontière » (NEP 16/11/21, p.13) et vous vous contentez de dire que « c’est le même système partout »

et que vous êtes venu pour avoir une vie digne et que vous aviez l’intention de partir en Belgique (NEP

16/11/21, p.12,13). Le CGRA constate également que vous ne vous renseignez pas sur le montant à

débourser afin de recevoir les soins dont vous avez besoin (NEP 16/11/21, p.13). Votre attitude ne

démontre aucune proactivité afin de faire valoir vos droits en tant que bénéficiaire de la protection

internationale. Toutefois, en tant que tel, cet aspect ne ressort pas des compétences du Commissariat

général et vous devez recourir à la procédure idoine.

Concernant les autorités grecques, vous déclarez que les policiers vous ont frappé afin que vous

donniez vos empreintes lors de votre détention (NEP 16/11/21, p.8), pour finalement revenir sur vos

déclarations et dire que les policiers grecques ne vous ont pas maltraité puisque vous avez donné vos

empreintes (NEP 16/11/21, p.8).

Enfin, s’il ressort des éléments de votre dossier administratif qu’en tant que bénéficiaire d’une protection

internationale en Grèce, vous avez été victime d’un différend isolé avec une personne surnommée «

l’irakien » qui vous aurait donné des coups et demandé de partir de l’ancien abattoir de porcs (NEP

16/11/21, p. 10), force est d’observer que cette situation ne se caractérise pas en soi comme un acte de

persécution, ni comme une situation d’atteintes graves. En outre, il ressort de vos déclarations que,

dans le cadre de votre expérience, vous n’avez pas essayé de recourir à l’aide ou la protection des
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instances compétentes (NEP 16/11/21, p.10), quoique la présomption précitée – selon laquelle, en tant

que bénéficiaire d’une protection internationale en Grèce, vos droits fondamentaux sont respectés –

implique aussi que les autorités qui y sont présentes sont en mesure d’offrir une protection effective et

équivalente, à condition bien sûr que vous entrepreniez les démarches nécessaires.

De plus, la constatation de votre départ peu après que la Grèce vous ait octroyé la protection

internationale ne témoigne pas d’une intention sincère de séjourner durablement dans l’autre État

membre et d’y faire valoir vos droits. Aussi, nous constatons que vous disposez manifestement d’un

réseau et de moyens suffisants pour mettre en oeuvre votre départ et poursuivre votre voyage à travers

l’Europe, ce qui témoigne d’une réelle autonomie de votre part et des choix qui vous étaient donnés.

Compte tenu de ce qui précède, force est de conclure que vous ne parvenez pas à renverser la

présomption selon laquelle vos droits fondamentaux sont respectés en tant que bénéficiaire

d’une protection internationale en Grèce. Partant, aucun fait ni élément n’empêche l’application

de l’article 57/6, § 3, alinéa premier, 3°, aux circonstances qui vous sont spécifiques et votre

demande est déclarée irrecevable.

En ce qui concerne les motifs éventuels liés à la crise sanitaire actuelle résultant de la pandémie de

COVID-19 (invoqués par votre avocate dans la requête introduite auprès du CCE), ainsi que les

conséquences ou difficultés qui en découlent en Grèce [à savoir : les restrictions à la liberté de

circulation et les difficultés d'accès aux services essentiels nécessaires], il faut d'abord souligner, de

manière générale, que le coronavirus n'émane pas ni n'est causé par de prétendus acteurs de

persécution ou d’atteinte grave tels que visés à l'article 48/5, § 1 de la loi sur les étrangers. Par

conséquent, la crainte ou le risque d'être affecté par ce virus ne relèvent a priori pas des articles 48/3 et

48/4 de la loi sur les étrangers (voir dans le même sens : CJUE 18 décembre 2014, M'bodj c/État belge

dans l'affaire C 542/13 et C. const. 21 mai 2015, n° 59/2015, B.7).

En outre, les conséquences et les limitations susmentionnées que la pandémie peut entraîner dans un

pays donné en termes de conditions de vie quotidienne ou d'accès aux services (de base), ainsi que les

mesures que les autorités et les administrations de ce pays peuvent prendre de manière souveraine

pour faire face à cette crise sanitaire, répondent essentiellement à un objectif spécifique – faire face à la

crise sur leur propre territoire – et ont un caractère temporaire. De plus, il est clair qu'une telle situation

peut affecter non seulement la Grèce mais de nombreux pays, y compris non seulement les

bénéficiaires d'une protection internationale mais aussi toute autre personne, sans distinction.

Finalement, les décisions du Secrétariat général de la Commission ne contiennent pas de mesures

d'éloignement.

Compte tenu de ce qui précède, il vous incombe donc de démontrer de manière individuelle et concrète

que, concernant les difficultés liées à la crise sanitaire actuelle ou à la pandémie de COVID-19 dans

l'État membre de l'UE où vous bénéficiez d'une protection internationale, en l'occurrence la Grèce,

l’indifférence des autorités de cet Etat aurait pour conséquence de vous placer, indépendamment de

votre volonté ou de vos choix personnels, dans un état de dénuement matériel extrême tels qu’il vous

empêcherait de vous nourrir, vous laver et vous loger, et qui aurait un impact négatif sur votre santé

physique ou mentale ou vous placerait dans un état de dénuement incompatible avec la dignité

humaine.

Or, en l'espèce, force est de constater que vous ne présentez pas d'arguments convaincants, de

preuves concrètes ou d'éléments tangibles qui remettraient en cause ce qui précède ou qui

démontreraient que votre situation individuelle atteint le seuil de gravité requis.

Concernant les documents que vous déposez à l’appui de votre demande de protection internationale

(cf. farde verte), ceux-ci ne sont pas de nature à modifier les conclusions du CGRA. Ainsi, votre carte

d’identité palestinienne (documents 3 et 9) et celle de votre épouse (document 4), votre certificat de

naissance (document 5) et celui de votre épouse (document 6), prouvent votre identité et votre

nationalité et celles de votre épouse. Votre certificat de mariage (document 8) indique que vous êtes

mariés. Votre carte UNRWA (document 1), celle de votre épouse (document 2) et la carte UNRWA de

votre famille (document 7) prouvent que vous et votre épouse avez été enregistrés en tant que réfugiés

palestiniens auprès de l’UNRWA. Ces documents ne sont pas remis en cause dans la présente

décision.
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Quant aux documents médicaux que vous avez déposés à l’appui de votre demande de protection

internationale avant l’annulation de la décision du CGRA par le CCE (cf. farde verte), ceux-ci ne

contiennent aucun élément permettant d’établir que vous ne pourriez pas retourner en Grèce où vous

avez obtenu une protection internationale. En effet, vous déposez des documents médicaux de

Palestine (document 10) dont le rapport médical en anglais daté du 30/12/2018 de l’Indonesia Hospital à

Gaza, qui mentionne que vous avez eu une fracture de la malléole interne 4 ans auparavant, traitée par

« Ostéosynthèse à réduction ouverte » et que la vis doit être extraite. Vous déposez également un

document médical du 17/09/2019 du Dr Leclercq, radiologue au CHU de Namur (document 11), qui

indique que le résultat de votre radiographie du genou, de la jambe et de la cheville gauche du

16/09/2019 est le suivant :« masse osseuse d’ensemble apparaissant normale. Au niveau de la malléole

interne, présence d’une vis en rapport avec une ostéosynthèse. Aspect consolidé de la fracture. Le

matériel reste bien en place. Les rapports articulaires tibio-astragaliens sont satisfaisants. Pas

d’anomalie au niveau de l’articulation du genou. La trabéculation osseuse du tibia reste normale ». Ces

documents médicaux permettent d’établir que vous avez été soigné pour une fracture de la malléole

interne en 2014, sans plus. Le document médical belge du 17/09/2019 ne fait d'ailleurs état d'aucun

problème particulier. Vous déposez également lors de l’audience au CCE un certificat médical du Dr K.,

médecin aux urgences de l’UZ Gent, daté du 16/07/2021 (document 12), qui indique que vous êtes en

incapacité de travail du 16 au 18/07/2021 suite à un accident, sans plus.

Enfin, votre avocate produit des rapports lors de votre recours au CCE, à savoir : « arrêt 11 A

1564/20.A de l’Allemagne interdisant le retour des réfugiés en Grèce du 21/01/21», « la justice

allemande interdit le renvoi de réfugiés vers la Grèce » (Africaradio), « la justice allemande interdit les

renvois vers la Grèce » (Journal Le Matin, article du 26/02/21), « Beneficiaries of international protection

in Greece : Access to documents and socio-economic rights » (RSA et Stiftung PRO ASYL, mars 2021),

« Sammy Mahdi : On a sous les yeux la faillite de la Grèce » (L’écho, 25/06/2021), « La Grèce envisage

d’éliminer progressivement les aides financières et l’hébergement pour les réfugiés statutaires »

(Refugee.info, 19/02/2019), « Grèce : le démantèlement méthodique et tragique des institutions de

santé publique » (cadtm.org, 18/08/2021), « semaine grecque à l’ULB : l’université sensibilise à la

situation sanitaire en Grèce » (rtbf, 13/04/2016), « Country report : Greece » (Aida : Asylum information

database , 2019 update, p. 133 & 138), « MSF : Grèce » (Médecins sans frontières, article disponible

sur https://www.msf-azg.be/fr/country/gr%C3%A8ce), « Greece : 13.000 still trapped on islands »

(Human Rights Watch, 06/03/), « Fewer refugees arriving in Greece’s Evros region, but problems

remain » (UNHCR, 12/06/2018), « La Grèce fait face à un afflux de réfugiés venus de Turquie » (France

24, 02/03/2020), « Grèce : des centaines de réfugiés sont bloqués à la frontière avec la Turquie » (Rtbf,

28/02/2020), « Réfugiés en Grèce : l’ïle de Lesbos au bord de l’explosion » (Bastamag.net, 03/03/20), «

it’s a powder keg ready to explode In greek village, tensions simmer between refugees and locals »

(Cnbc.com, 01/03/2020), « Récit : En Grèce, des réfugiés enfermés de force dans un camp coupé du

monde » (Libération, 25/03/2020), « Grèce, incendies dans des camps de réfugiés » (Amnesty.be,

27/04/2020), « Incendie au camp pour réfugiés en Grèce » (Rtbf, 09/09/2020), « La leçon du camp de

Moria » (Le Temps, 17/09/2020), «11A 1564/20.A » (Rechtsprechung OVG Nordrhein-Westfalen,

21/01/2021). Concernant ces documents, si ces derniers ont pour objet la situation des demandeurs et

bénéficiaires d’une protection internationale, situation en Grèce qualifiée de générale, il convient

d’observer que, si les informations relatives au pays peuvent constituer un aspect important de

l’ensemble de l’examen de la demande de protection internationale, elles ne suffisent pas en soi pour

conclure a priori que la protection offerte dans le chef d’une personne à qui une protection internationale

a été octroyée en Grèce ne serait plus effective ou suffisante. En revanche, il est évident que votre

situation individuelle et vos expériences personnelles en tant que bénéficiaire d’une protection

internationale en Grèce sont cruciaux lors de l’examen de votre demande, dans la mesure où il vous

incombe de produire à cet égard les éléments concrets de nature à renverser la présomption selon

laquelle vous pouvez vous prévaloir de la protection qui vous a déjà été octroyée. Toutefois, de ce qui

précède et après un examen individuel et détaillé de l’ensemble des éléments disponibles, il ressort que

vous n’établissez pas que la protection internationale qui vous a déjà été octroyée en Grèce ne serait

pas effective.

Relevons, par ailleurs, que vous avez sollicité une copie des notes de vos entretiens personnels au

Commissariat général, lesquelles vous ont été transmises le 19 novembre 2021. Vous ou votre avocate

n’avez transmis aucune observation à ce sujet.

C. Conclusion
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Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable sur base de l'article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3° de la Loi sur les étrangers.

J’attire l’attention du Ministre sur le fait que vous bénéficiez d’une protection internationale octroyée par

la Grèce et qu’à ce titre, il convient de ne pas vous renvoyer vers la Palestine. »

2. Thèse des parties

2.1. Thèse de la partie défenderesse

Dans sa décision, la partie défenderesse déclare la demande de la partie requérante irrecevable sur la

base de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980. Elle relève en substance que la

partie requérante bénéficie déjà d’un statut de protection internationale - en l’occurrence le statut de

réfugié - en Grèce, pays où le respect de ses droits fondamentaux est par ailleurs garanti.

2.2. Thèse de la partie requérante

La partie requérante prend un moyen de «la violation de l'article 1er, §A, al.2 de la Convention de

Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux critères justifiant l'octroi de l'asile ; et/ou viole

les articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/6, 48/7, 57/6/3 et 62 de la loi du 15 décembre 1980; et/ou les articles 3

et 13 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme ; et/ou les articles 4 et 24 de la Charte des

Droits Fondamentaux de l'Union Européenne du 7 décembre 2000, les articles 13, 15, 17, 18, 19 de la

directive 2013/33/UE du Parlement Européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant des normes pour

l'accueil des personnes demandant la protection internationale, les articles 4 et 20.5 de la Directive

2011/95/UE du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir

les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d'une protection internationale

à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire,

et au contenu de cette protection; les articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29/07/1991 relative à la motivation

formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est insuffisante, inadéquate et contient une

erreur d'appréciation, ainsi que « le principe général de bonne administration et du devoir de prudence

», qui implique le droit à une procédure administrative équitable et le devoir de soin et de minutie. »

Elle fait valoir que le requérant a eu un titre de séjour en Grèce mais que ledit titre a expiré il y a deux

ans environ. Elle fait valoir que le requérant ne pourra bénéficier d’un titre de séjour dès son arrivée en

Grèce et qu’il n’aura dès lors pas accès aux soins de santé, au logement ou à d’autres services

élémentaires.

Elle souligne que le requérant n’a pas eu accès aux soins de santé car il ne remplissait pas les

conditions cumulatives pour bénéficier d’une assurance soins de santé. Le requérant ne disposait pas

de quoi payer ses soins puisque il utilisait l’argent reçu de sa famille pour se nourrir.

Elle allègue que la partie défenderesse ne démontre pas que le requérant en cas de retour en Grèce

aura accès au logement, aux soins de santé.

Elle se réfère à la situation générale en Grèce et à l’accès limité aux soins de santé en citant différents

rapports et articles de presse. Elle estime que différentes sources objectives attestent que les conditions

de vie des demandeurs d’asile ou des bénéficiaires de la protection internationale en Grèce peuvent

être considérées comme inhumaines ou dégradantes.

Elle pointe encore la montée du racisme en Grèce tel qu’il ressort du rapport AIDA update de 2019.

La partie requérante cite la jurisprudence européenne récente. Elle renvoie à un arrêt rendu par un

tribunal régional allemand interdisant le retour des réfugiés en Grèce et un arrêt rendu par le Conseil

d’Etat néerlandais le 28 juillet 2021

En conclusion, la partie requérante sollicite, à titre principal, la réformation de la décision querellée et de

lui reconnaître la qualité de réfugié ou le statut de protection subsidiaire.

A titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision querellée.

3.1. En annexe à sa requête, la partie requérante produit les documents suivants qu’elle inventorie

comme suit :
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2. article disponible sur https://blog.refugee.info/exit-accomodation-cash-fr

3. article disponible sur https://www.catdm.org/Grece-Le-demantelement-methodique-et-tragique-des-

institutions-de -sante

4. article de la RTBF disponible sur https://www.rtbf.be:info:monde:detail semaine –grecque-a-l-ulb-

pour-sensibiliser-a-la-situation-des-soins-de-sante-en grèce ?id=9268182

5.Rapport de AIDA Grece Update de 2019 (pages 133 et 138)

6. article de Médecins sans frontières disponible sur :https://www.msf-azg.be/fr/Country/grece

7. article de l’ONG Huamn Rights Watch disponible sur : https://hrw.org/news/latest/2018/03/06/greece-

1300-still-trapped-islands

8. article de l’ONG Human Rights Watchdispnible sur :

https://hrw.org/news/latest/2018/6/5ble69744/fewer-refugees-arriving-greeces-evros-region-problems-

remain.html

9. article de l’Echo disponible sur : https://www.lecho.be/economie-politique/europe/general/la-grece-

fait-face-a-un-afflux-de-refugies-venus-de-turquie/10211761.html

10. article de France24 disponible sur : https://www.france24.com/fr/20200301-frontieres-turques-

ouvertes-des-milliers-de-migrants-continuer-d-affluer-vers-la-grece?ref=twi

11. article de la RTBF disponible sur : https://www.rtbf.be/info/monde/detail grece-des-centaines-de

refugies-sont-bloques-a-la-frontiere-avec-la turquie?id=10443971

12. article disponible sur https://www.bastamag.net:grece-turqie-refugies-lesbos-extreme-droite-idlib-

syrie

13. article de CNBC disponible sur : https://cnbc.com/2020/03/01/refugee-crisis-in-greec-tensiosn-soar-

between-migrants-and-locals.html

3.2. Ces documents répondent aux exigences de l’article 39/76 et sont dès lors pris en considération par

le Conseil.

4. Examen liminaire

4.1. Le moyen manque en droit en ce qu’il est pris de la violation des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 et de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des

réfugiés. Le Conseil rappelle, pour autant que de besoin, que les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 portent que la protection internationale est accordée à l’étranger qui satisfait aux

conditions prévues par l'article 1er de la Convention de Genève précitée ou à l’étranger qui encourrait

un risque réel de subir des atteintes graves s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas

d'un apatride, dans le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle. Cet examen se fait au regard du

pays d’origine du demandeur, ce que n’est pas la Grèce. Or, les seuls développements de la requête

concernant les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sont relatifs à la situation en Grèce.

En l’occurrence, la décision attaquée est une décision d’irrecevabilité prise en application de l’article

57/6, § 3, alinéa 1 er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, qui ne se prononce pas sur la question de

savoir si la partie requérante a besoin d’une protection internationale au sens des articles 48/3 ou 48/4

de la loi du 15 décembre 1980. Bien au contraire, cette décision repose sur le constat que la partie

requérante a déjà obtenu une telle protection internationale en Grèce.

4.2. Cette décision ne peut donc pas avoir violé l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951, ni les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Le moyen est inopérant en ce qu’il est

pris de la violation de ces articles.

5. Appréciation du Conseil

5.1. La décision attaquée indique que la partie requérante bénéficie d’une protection internationale dans

un autre État membre de l’Union européenne, ce qui n’est pas contesté. Elle indique, par ailleurs,

pourquoi la partie défenderesse considère que la partie requérante ne démontre pas un risque de subir

en Grèce des traitements inhumains et dégradants contraires à l’article 3 de la Convention européenne

de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (CEDH) et à l’article 4 de la Charte

des droits fondamentaux de l’Union européenne (CDFUE). Cette motivation, qui est claire et adéquate,

permet à la partie requérante de comprendre pourquoi sa demande est déclarée irrecevable.

Il en ressort également que la partie défenderesse a bien pris en compte les déclarations de la partie

requérante concernant ses conditions de vie en Grèce, mais a estimé qu’elle ne parvenait pas pour
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autant à renverser la présomption selon laquelle ses droits fondamentaux sont respectés en tant que

bénéficiaire de protection internationale dans ce pays.

La circonstance que la partie requérante ne partage pas l’analyse faite par la partie défenderesse, ne

suffit pas à démontrer une motivation insuffisante ou inadéquate en la forme.

5.2. L’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, se lit comme suit :

« § 3. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut déclarer irrecevable une demande de

protection internationale lorsque : […] 3° le demandeur bénéficie déjà d'une protection internationale

dans un autre Etat membre de l'Union européenne ».

Cette disposition transpose l’article 33, § 2, a), de la directive 2013/32/UE du Parlement Européen et du

Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection

internationale. Dans un arrêt rendu le 19 mars 2019 (affaires jointes C-297/17, C-318/17, C-319/17 et

C438/17), la Cour de Justice de l’Union européenne (CJUE) a notamment dit pour droit que cette

disposition « ne s’oppose pas à ce qu’un État membre exerce la faculté offerte par cette disposition de

rejeter une demande d’octroi du statut de réfugié comme irrecevable au motif que le demandeur s’est

déjà vu accorder une protection subsidiaire par un autre État membre, lorsque les conditions de vie

prévisibles que ledit demandeur rencontrerait en tant que bénéficiaire d’une protection subsidiaire dans

cet autre État membre ne l’exposeraient pas à un risque sérieux de subir un traitement inhumain ou

dégradant, au sens de l’article 4 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. La

circonstance que les bénéficiaires d’une telle protection subsidiaire ne reçoivent, dans ledit État

membre, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation dans une

mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités différemment

des ressortissants de cet État membre, ne peut conduire à la constatation que ce demandeur y serait

exposé à un tel risque que si elle a pour conséquence que celui-ci se trouverait, en raison de sa

vulnérabilité particulière, indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation

de dénuement matériel extrême. » Elle a notamment considéré ce qui suit (points 88 à 94) :

« 88. […] lorsque la juridiction saisie d’un recours contre une décision rejetant une nouvelle demande de

protection internationale comme irrecevable dispose d’éléments produits par le demandeur aux fins

d’établir l’existence d’un tel risque dans l’État membre ayant déjà accordé la protection subsidiaire, cette

juridiction est tenue d’apprécier, sur la base d’éléments objectifs, fiables, précis et dûment actualisés et

au regard du standard de protection des droits fondamentaux garanti par le droit de l’Union, la réalité de

défaillances soit systémiques ou généralisées, soit touchant certains groupes de personnes (voir, par

analogie, arrêt de ce jour, Jawo, C-163/17, point 90 et jurisprudence citée).

89 À cet égard, il importe de souligner que, pour relever de l’article 4 de la Charte, qui correspond à

l’article 3 de la CEDH, et dont le sens et la portée sont donc, en vertu de l’article 52, paragraphe 3, de la

Charte, les mêmes que ceux que leur confère ladite convention, les défaillances mentionnées au point

précédent du présent arrêt doivent atteindre un seuil particulièrement élevé de gravité, qui dépend de

l’ensemble des données de la cause (arrêt de ce jour, Jawo, C-163/17, point 91 et jurisprudence citée).

90 Ce seuil particulièrement élevé de gravité serait atteint lorsque l’indifférence des autorités d’un État

membre aurait pour conséquence qu’une personne entièrement dépendante de l’aide publique se

trouverait, indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de dénuement

matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à ses besoins les plus élémentaires, tels que

notamment ceux de se nourrir, de se laver et de se loger, et qui porterait atteinte à sa santé physique ou

mentale ou la mettrait dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine (arrêt de ce

jour, Jawo, C-163/17, point 92 et jurisprudence citée). 91 Ledit seuil ne saurait donc couvrir des

situations caractérisées même par une grande précarité ou une forte dégradation des conditions de vie

de la personne concernée, lorsque celles-ci n’impliquent pas un dénuement matériel extrême plaçant

cette personne dans une situation d’une gravité telle qu’elle peut être assimilée à un traitement

inhumain ou dégradant (arrêt de ce jour, Jawo, C-163/17, point 93). […] 93. Quant à la circonstance […]

que les bénéficiaires d’une protection subsidiaire ne reçoivent, dans l’État membre qui a accordé une

telle protection au demandeur, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle

prestation dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois

traités différemment des ressortissants de cet État membre, elle ne peut conduire à la constatation que

ce demandeur y serait exposé à un risque réel de subir un traitement contraire à l’article 4 de la Charte

que si elle a pour conséquence que celui-ci se trouverait, en raison de sa vulnérabilité particulière,

indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de dénuement matériel

extrême répondant aux critères mentionnés aux points 89 à 91 du présent arrêt. 94. En tout état de
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cause, le seul fait que la protection sociale et/ou les conditions de vie sont plus favorables dans l’État

membre auprès duquel la nouvelle demande de protection internationale a été introduite que dans l’État

membre ayant déjà accordé la protection subsidiaire n’est pas de nature à conforter la conclusion selon

laquelle la personne concernée serait exposée, en cas de transfert vers ce dernier État membre, à un

risque réel de subir un traitement contraire à l’article 4 de la Charte (voir, par analogie, arrêt de ce jour,

Jawo, C-163/17, point 97). » L’enseignement de cet arrêt s’impose au Conseil lorsqu’il applique la règle

de droit interne qui transpose l’article 33, paragraphe 2, sous a), de la directive 2013/32/UE.

Il ne découle ni du texte de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, ni de celui

de l’article 33, § 2, a), de la directive 2013/32/UE, que lorsque cette condition - ainsi interprétée - est

remplie, la partie défenderesse devrait procéder à d’autres vérifications.

En outre, dès qu’il est établi qu’une protection internationale a déjà été accordée au demandeur dans un

autre État membre de l’Union européenne, c’est à celui-ci qu’il incombe, le cas échéant, de démontrer

qu’il ne bénéficierait pas ou plus de cette protection dans l’État concerné, ou que cette protection ne

serait pas ou plus effective.

5.3. En l’espèce, il ressort clairement du dossier administratif que le requérant a obtenu le statut de

réfugié en Grèce comme l’atteste les documents déposés au dossier administratif (Eurodac Marked Hit)

(dossier administratif/ pièce 14). Le Conseil estime que rien, en l’état actuel du dossier, ne permet de

contester la fiabilité de ce document.

Le Conseil considère dès lors que le requérant s’était vu octroyer le statut de réfugié par les autorités de

ce pays, il n’y avait pas d’obstacle à ce que il retourne en Grèce selon l’article 6 de la directive

2008/115/E.C. Par ailleurs, le Conseil rappelle que le statut de protection internationale octroyé par un

État reste en vigueur tant qu’il s’avère nécessaire de protéger son bénéficiaire, statut qui peut cesser ou

n’être révoqué et retiré que dans des cas limités tout comme le renouveler ne peut survenir que dans

des circonstances exceptionnelles et limités.

Dans un tel cas de figure, et compte tenu de la place centrale du principe de confiance mutuelle dans le

régime d’asile européen commun, c’est à la partie requérante - et non à la patrie défenderesse - qu’il

incombe de démontrer qu’elle ne bénéficierait pas ou plus de ce statut et du droit de séjour y afférent,

ou que cette protection n’y serait pas ou plus effective pour des motifs d’ordre individuel ou systémique.

Dans les points 85 et 88 de son arrêt précité, la CJUE a en effet clairement souligné que « dans le

cadre du système européen commun d’asile, il doit être présumé que le traitement réservé aux

demandeurs d’une protection internationale dans chaque État membre est conforme aux exigences de

la Charte, de la convention de Genève ainsi que de la CEDH (arrêt de ce jour, Jawo, C-163/17, point 82

et jurisprudence citée). Il en va ainsi, notamment, lors de l’application de l’article 33, paragraphe 2, sous

a), de la directive procédures, qui constitue, dans le cadre de la procédure d’asile commune établie par

cette directive, une expression du principe de confiance mutuelle », et que la juridiction saisie d’un

recours contre une décision d’irrecevabilité d’une nouvelle demande de protection internationale doit

examiner la réalité de défaillances soit systémiques ou généralisées, soit touchant certains groupes de

personnes dans le pays concerné, lorsqu’elle dispose d’éléments produits « par le demandeur » aux fins

d’établir l’existence d’un risque d’y subir des traitements contraires à l’article 4 de la CDFUE.

5.4. Dans son recours, la partie requérante, qui ne conteste pas avoir reçu une protection internationale

en Grèce, reste en défaut d’établir que ses conditions de vie dans ce pays relevaient et relèveraient,

compte tenu de circonstances qui lui sont propres, de traitements inhumains et dégradants au sens de

l’article 3 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme et de l’article 4 de la Charte des Droits

Fondamentaux de l’Union Européenne.

5.5. À cet égard, il ressort de ses propres déclarations (voir dossier administratif, notes d’entretien du 16

novembre 2021/ pièces 8 et notes d’entretien personnel du 23 octobre 2020 :

- Que s’il a été détenu environ un mois en prison à Rhodes c’est car il refusait de donner ses

empreintes. Il déclare avoir été libéré deux jours après avoir donné ses empreintes

- Que le requérant n’avait aucune envie de s’établir en Grèce

- Qu’il ne voulait louer une chambre à Rhodes avec l’argent que sa famille lui envoyait car il voulait

garder cet argent pour financer son voyage vers la Belgique.

- Que sa famille lui a envoyé 400 dollars quand il était à Rhodes et qu’en Turquie sa famille lui avait

fait parvenir 1800 dollars.
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- Qu’il n’a fait aucune démarche concrète auprès des autorités grecques après l’obtention de son titre

de séjour et qu’il a quitté Rhodes pour Athènes dès l’obtention dudit titre

- Qu’il a pu se loger et se nourrir à Athènes avec son argent en veillant à le dépenser au minimum.

5.6. Au vu de ce qui précède, quand bien même la qualité, le niveau ou l’accessibilité des prestations

fournies au requérant n’auraient pas été optimales en comparaison de celles offertes dans d’autres

Etats membres de l’Union européenne, elles lui ont permis de pourvoir à ses besoins essentiels et ne

peuvent raisonnablement pas être considérées comme constitutives de traitements inhumains et

dégradants au sens des articles 3 de la CEDH et 4 de la Charte.

5.7. S’agissant des références faites par le requérant dans sa requête à la jurisprudence du Conseil

d’État des Pays-Bas du 28 juillet 2021 et d’un arrêt rendu par un tribunal régional allemand, le Conseil

rappelle que de tels enseignements jurisprudentiels sont par principe propres à chaque cas d’espèce et

ne peuvent pas avoir pour effet de lier le Conseil dans son appréciation individuelle des faits de la

présente cause.

Pour le surplus, le Conseil a conclu supra, en se fondant tant sur le profil personnel et les expériences

individuelles de la partie requérante en Grèce, que sur les informations relatives à la situation générale

des réfugiés dans ce pays, que la partie requérante ne démontrait pas avoir été exposée à des

traitements inhumains et dégradants en Grèce, que ce soit avant ou après l’octroi de son statut de

protection internationale et qu’elle ne fournissait pas davantage d’éléments concrets et propres à sa

situation, indiquant qu’elle courrait un risque réel de subir de tels traitements si elle devait retourner

dans ce pays.

Les nombreuses informations annexées à la requête quant à la situation des réfugiés en Grèce ne sont

pas de nature à énerver ce constat.

5.8. Le Conseil estime qu’il ne peut pas être tiré de conséquence utile pour la présente cause du fait

notamment que certaines juridictions dans l’Union européenne s’opposent à l’application de l’article

57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 lorsqu’elles estiment qu’il existe un risque réel

que le retour de la personne concernée dans le pays où elle a obtenu une protection internationale

l’expose à des traitements contraires à l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des

droits de l’homme et des libertés fondamentales et à l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de

l’Union européenne.

5.9. Le Conseil rappelle par ailleurs que selon les enseignements précités de la CJUE, la seule

circonstance que les bénéficiaires d’une protection internationale « ne reçoivent, dans l’État membre qui

a accordé une telle protection au demandeur, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires

d’une telle prestation dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être

toutefois traités différemment des ressortissants de cet État membre, […] ne peut conduire à la

constatation que ce demandeur y serait exposé à un risque réel de subir un traitement contraire à

l’article 4 de la Charte ». En l’occurrence, la partie requérante ne démontre pas, avec des éléments

concrets et individualisés, que sa situation socio-économique en cas de retour en Grèce, bien que

potentiellement difficile à plusieurs égards, serait différente de celle des ressortissants grecs eux-

mêmes.

5.10. Au demeurant, les éléments du dossier auxquels le Conseil peut avoir égard, ne révèlent, dans le

chef de la partie requérante, aucun facteur de vulnérabilité significatif, susceptible d’infirmer les

conclusions qui précèdent.

5.11. La réalité et l’effectivité du statut de protection internationale dont la partie requérante jouit en

Grèce ayant été constatées, il convient de déclarer irrecevable sa demande de protection internationale

en Belgique.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq juillet deux mille vingt-deux par :
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M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


